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P R O J E T  D E  L O I
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* * *

AVIS COMMUN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET DE LA CHAMBRE DES METIERS

(8.3.2019)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « projet de loi ») a pour objet la création d’un Observatoire 
national de la Santé (ci-après « l’Observatoire »), sous l’autorité du ministre ayant la Santé dans ses 
attributions, comme le prévoyait le programme gouvernemental de 20131.

L’Observatoire aurait pour mission, selon l’article du l’article 2 du projet de loi :
1. d’évaluer :

o l’état de santé de la population en termes de morbidité et de mortalité ;
o les comportements à risque de la population en améliorant la connaissance de l’information sur 

les déterminants de la santé ;
o la qualité et l’efficience du système de santé et d’identifier les inégalités de santé ;

2. de proposer au ministre les priorités de santé publique visant à l’amélioration de l’état de santé de 
la population ou du système de santé ;

3. de publier et diffuser les informations sur l’état de santé de la population et le système de santé.
L’Observatoire comprendra un Conseil des observateurs qui sera assisté par un Conseil 

scientifique.
Au regard de l’importance qu’auront les travaux de l’Observatoire pour le pilotage du système de 

santé, la Chambre des Métiers et la Chambre de Commerce regrettent de ne pas avoir été saisies pour 
avis. Elles jugent dès lors utile et nécessaire de prendre succinctement position à travers un avis 
commun.

Considérations générales

Concernant la création de l’Observatoire
Les deux chambres professionnelles saluent la création de l’Observatoire, la nécessité de se doter 

de données représentatives et fiables, collectées dans le respect des dispositions relatives à la protection 
des données personnelles, afin de développer des stratégies visant à améliorer la qualité et l’efficience 
du système de santé ne faisant aucun doute. Pour les deux chambres professionnelles, il est primordial 
de mettre en réseau les ressources nationales produisant les données relatives à la santé et d’assurer la 
participation de tous les acteurs de santé, dans le but de rassembler le maximum de données 
pertinentes.

Elles estiment que, parallèlement à la création de l’Observatoire, le dossier de soins partagé et 
l’Agence eSanté doivent devenir une réalité sur le terrain, étant donné que ces deux projets permettent, 
eux aussi, de rassembler un ensemble de données liées à la « santé » et que ces deux dossiers entrent 

1 « Le Gouvernement mettra en place un Observatoire de la Santé qui sera chargé de fournir les données épidémiologiques 
anonymisées nécessaires pour élaborer des plans d’actions nationaux de lutte contre les maladies telles que le cancer, les 
maladies cardio-vasculaires et les maladies chroniques. L’Observatoire participera à l’évaluation des mesures prises sous 
l’égide de la politique nationale de santé »
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parfaitement en adéquation avec la volonté du nouveau gouvernement de lancer un large processus de 
digitalisation dans le secteur public.

Concernant les missions de l’Observatoire
Dans le cadre de ses missions, l’Observatoire sera amené à définir « un tableau de bord d’indica-

teurs, de préférence comparables au niveau européen ou international, permettant d’évaluer l’état de 
santé de la population, les déterminants de la santé et le système de santé ». Dans ce contexte, les 
deux chambres professionnelles mettent en évidence la nécessité de choisir des indicateurs et une 
méthodologie d’analyse qui permettent les comparaisons temporelles et internationales.

Concernant la composition du Conseil des observateurs
Sachant que les stratégies proposées par l’Observatoire auront le cas échéant un impact sur le finan-

cement du système de soins de santé, sur le budget de la Caisse nationale de Santé et in fine, sur les 
cotisations, les deux chambres professionnelles demandent que les employeurs soient représentés au 
sein du Conseil des observateurs, ce qui n’est actuellement pas le cas dans le projet de loi sous avis2.

De plus, les deux chambres professionnelles regrettent que le projet de règlement grand-ducal qui 
définira les modalités de fonctionnement et d’organisation du Conseil des observateurs ainsi que les 
indemnités de ses membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État3 ne soit pas présenté parallèlement 
au projet de loi sous avis.

*

Après consultation de leurs ressortissants, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont 
en mesure d’approuver le projet de loi sous avis sous réserve de la prise en compte de leurs remarques.

2 Article 5 du projet de loi sous avis.
3 Article 5 du projet de loi sous avis.


